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c’est la baisse de la délinquance en 2007. Les violences aux per-
sonnes reculent également pour la première fois depuis 12 ans.

-3,6%

Sécurité :des résultats
exemplaires

La politique de sécurité du Gouvernement s’est traduite par une baisse de la
délinquance en 2007.

Une baisse générale de
la délinquance
> Avec 3.589.293 crimes et délits consta-
tés, la délinquance générale a diminué de
3,66% par rapport à 2006.
> En 2007, les violences contre les per-
sonnes connaissent un recul pour la pre-
mière fois depuis 12 ans. Cela représente
900 agressions en moins sur l’année.

Un taux d’élucidation record
> Le taux d’élucidation, indicateur de la
performance des services, atteint
36,11%, soit plus de deux points de plus
par rapport à 2006. Concrètement, au-
jourd’hui, plus d’un coupable sur trois est
identifié par la police.

Une police recentrée sur
son métier et modernisée
> Recentrer la police sur son métier est
une priorité : ce sont près de 3.500 po-
liciers actuellement occupés à des tâches
administratives qui retrouveront leur
cœur de métier.

> Le Gouvernement proposera en 2008
le vote d’une loi d’orientation et de
programmation pour la performance
de la sécurité intérieure (LOPPSI), qui
permettra notamment de moderniser
les moyens techniques mis à la dispo-
sition de la police.

Une police sur le terrain
> Le Gouvernement prévoit de mettre
en place une police particulièrement
formée aux quartiers difficiles par la
création d’Unités Territoriales de Quar-
tiers et de compagnies de sécurisation.
Une première expérimentation est en
cours dans trois quartiers difficiles de
la Seine Saint Denis.

Des actions de lutte contre la
drogue et les trafics intensifiées
> Deux nouveaux groupes d’interven-
tion régionale (GIR) supplémentaires
ont été créés (30 GIR actuellement).
Ils s’impliqueront davantage dans la
lutte contre l’économie souterraine.
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décisions de justice rendues sur le fondement de la loi
« anti-récidive ».

4.440

Une Justiceaux côtés
des victimes

La justice doit être du côté des victimes et lutter pied à pied contre les délinquants
multirécidivistes.

Une justice plus rigoureuse avec
les délinquants
> La loi « anti-récidive » instaure des
peines planchers pour les récidivistes
majeurs ou mineurs : au 15 janvier 2008,
4.440 décisions de justice ont été rendues
sur le fondement de la loi.

Une justice du côté des victimes
> L’une des priorités du Gouvernement
est d’aider les victimes, et notamment
de les aider à recouvrer les dommages et
intérêts qui leur sont dus. C’est le sens de
la mise en place du SARVI (Service
d’Assistance au Recouvrement des
Victimes d’Infractions).
> Aider les victimes, c’est également leur
donner la possibilité d’avoir un juge qui
puisse prendre en compte leurs intérêts.
C’est tout le sens de la création du juge
délégué aux victimes qui sera chargé,
dans chaque tribunal de grande instance,
d’être l’interlocuteur privilégié des vic-
times et de les épauler au quotidien.

Une loi sur la rétention de sûreté
> La prochaine loi sur la rétention de sû-
reté permettra de placer dans des centres
fermés et de soigner les délinquants
sexuels dangereux, potentiellement
récidivistes.
> Un premier centre fermé dans lequel
interviendront des équipes médico-psy-
cho-sociales, sera ouvert à Fresnes d’ici
la fin de l’année.
> La loi prévoit également la fin des
« non-lieu » lorsque l’auteur des faits est
atteint de troubles mentaux. Désormais,
les familles auront droit à un procès
contradictoire au cours duquel l’auteur
des faits, si son état le permet, pourra
comparaître et devra s’expliquer.

Un contrôleur général des
lieux de privation de liberté
enfin installé
> Le Gouvernement a créé une nouvelle
autorité indépendante chargée de veiller
au respect des droits fondamentaux
des personnes privées de liberté sur la
décision d’une autorité publique dans
près de 6.000 lieux.
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d’immigration économique d’ici 2012, c’est l’objectif que s’est fixé
le Président de la République.

50%

Pour une immigration
choisie

Notre politique d’immigration est équilibrée : nous voulons lutter résolument contre
l’immigration clandestine, rééquilibrer les flux migratoires en faveur de l’immigration
économique, et mettre en place une vraie politique de codéveloppement.

Lutter contre l’immigration
clandestine
> La lutte contre l’immigration clandes-
tine est une réalité. Au-delà des 24.000
reconduites à la frontière en 2007, le
Gouvernement s’est attaqué aux réseaux
mafieux. Sur les 9 premiers mois de
2007, 84 réseaux ont été démantelés et
3.225 passeurs ont été interpellés.

Favoriser l’immigration
du travail
> En 2006, 191.475 titres de séjour ont
été délivrés (- 2% par rapport à 2005).
49 % des titres sont accordés au titre
de l’immigration familiale et 7 % au
titre de l’immigration du travail.
> Le Président de la République a fixé
un objectif de 50 % d’immigration
économique d’ici 2012.
> L’admission au séjour sera favorisée
pour les immigrés travaillant dans les
secteurs de l’économie française « sous
tension ».

Mieux intégrer les immigrés
en situation légale sur notre
territoire
> D’ici 2011, le Gouvernement va accé-
lérer le plan d’amélioration des foyers de
travailleurs migrants.
> La loi relative à la maîtrise de l’immi-
gration, à l’intégration et à l’asile met en
place un vrai parcours d’apprentissage du
français avant l’arrivée en France pour
les candidats au regroupement familial.
> Le « Contrat d’accueil et d’intégration
pour la famille », favorisera le respect des
valeurs de la République par les parents
bénéficiaires du regroupement familial.

Mettre en œuvre une vraie
politique de codéveloppement
> Le Gouvernement a mis en place le Li-
vret épargne développement permettant
le financement de projets dans les pays
d’origine. En outre trois accords de co-
développement et de gestion des flux
migratoires ont été signés avec : le
Gabon, le Congo et le Bénin.
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des Français souhaitaient l’instauration d’un service minimum.
C’est désormais une réalité.

80%

Transports : de nouveaux
droitspourlesusagers

Instaurer un service minimum dans les transports terrestres de voyageurs, cela faisait
20 ans qu’on en parlait. Le Président de la République s’y était engagé. Il est opéra-
tionnel depuis le 1er janvier 2008.

Une procédure renforcée
de prévention des conflits
84% des préavis déposés en 2006 à la
SNCF n’ont pas été précédés d’une
demande de concertation.
> Désormais, tout dépôt d’un préavis de
grève devra être obligatoirement précédé
d’une négociation préalable. L’objectif est
d’essayer d’amener les parties à trouver
un terrain d’entente, pour éviter la grève.

Une meilleure prévisibilité
du trafic
> Les salariés auront désormais l’obli-
gation d’informer l’entreprise 48 heures
à l’avance de leur intention de faire
grève. L’entreprise de transport pourra
ainsi affecter les personnels non grévistes
sur les lignes prioritaires définies dans
chaque région, département et agglomé-
ration.
> Au bout de 8 jours, une consultation
à bulletin secret pourra être organisée
auprès des salariés sur la poursuite de
la grève.
> Le principe du non paiement des jours de
grève est par ailleurs clairement rappelé.

Une information plus
précise pour les usagers
> Les usagers devront être informés 24
heures à l’avance (par SMS, internet,
panneaux d’affichage) de l’état précis du
trafic. L’information ne se limitera plus
au nombre de trains par heure : chacun
saura précisément quel train circulera.
> En cas de non respect de leurs obliga-
tions, les entreprises devront rembourser
aux usagers leurs titres de transport.

Des résultats déjà tangibles
> Première application réussie de la loi :
dans le cadre d’un conflit social, la SNCF
a pu assurer 90% du service normal et
100% du service prévu début janvier à
Marseille, alors que dans le cadre d’un
conflit analogue en décembre 2007, seuls
45% des trains avaient circulé.
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Mds€, c’est la part du budget de l’Etat consacrée à l’aménagement
durable du territoire en 2008.

4,2
Pour un aménagement

durable du territoire

L’aménagement durable du territoire consiste à renforcer l’attractivité économique et
la compétitivité des territoires, mais également à assurer leur cohésion et leur équilibre
dans une optique de développement durable.

Un aménagement du territoire
respectueux de l’environnement
> Le Gouvernement prévoit la mise en
place de « trames vertes » pour déve-
lopper des éléments de continuité de
la nature, avec des haies et des rangées
d’arbres, et éviter le « mitage ». Cela
permet d’offrir un cadre de vie sain et
de préserver la biodiversité.
> Les communes pourront également
prévoir des « zones densifiées » d’habi-
tat autour des nœuds de transports en
commun, afin d’éviter aux habitants
de prendre leur voiture pour faire de
petits trajets.

Le développement
des grandes infrastructures
> Le Président de la République a de-
mandé que chaque nouveau projet fasse
l’objet d’une réévaluation précise du bilan
« économique et environnemental ».
> Il souhaite également la création d’in-
frastructures dédiées au fret ferroviaire :
« les nouvelles autoroutes ferroviaires »,
comme l’axe Dunkerque-Atlantique.

> Parmi les grands projets d’équipe-
ments figure la poursuite du dévelop-
pement de l’aéroport de Roissy, qui sera
doté d’une liaison ferroviaire directe
avec la capitale.
> 2 Mds€ d’euros seront investis pour
permettre le lancement des travaux du
tunnel Lyon - Turin d’ici 2013. Ce projet
exemplaire va permettre un transfert vers
le rail des trop nombreux camions qui
traversent les vallées alpines.

Une réorganisation
sans précédent de l’Etat local
> Les Préfets de région auront désormais
autorité sur ceux des départements.
> Dans le cadre de la vaste révision gé-
nérale des politiques publiques (la
« RGPP »), les services de l’Etat dans
les départements et les régions vont
être regroupés.
> De larges directions régionales verront
le jour. Les anciens services de l’Equi-
pement, de l’Environnement et de
l’Industrie seront regroupés.
> Les directions départementales de
l’agriculture et de l’équipement seront
également fusionnées.
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d’émissions de gaz à effet de serre en moins d’ici à 2020, pour
une ville plus propre, plus agréable et plus humaine.

20%

Grenelle de l’environnement,
boîte à outils pour le

développement durable

La mise en œuvre concrète du Grenelle offre de nouveaux outils et de nouvelles
libertés pour faire de la commune le cœur de la révolution écologique.

Des transports « propres »
> L’Etat s’engage à apporter sa contri-
bution financière au développement de
transports « propres ». De nombreuses
communes sont déjà équipées de bus,
tramways, vélos et de véhicules propres
(électriques, à l’éthanol…) et le mouve-
ment va se poursuivre. Ces nouvelles
infrastructures devront correspondre à
un projet de ville « durable ».

Une politique d’urbanisme
éco-responsable
> Le Gouvernement souhaite lancer des
éco-quartiers, qui incluent la construction
de bâtiments « propres », des murs
végétaux et qui s’intègrent dans une
politique foncière globale respectueuse
de la nature.
> Les documents d’urbanisme pourront
ainsi faire mention de critères de perfor-
mance énergétique. Le Gouvernement
s’engage également en faveur de la
construction de bâtiments économes en
énergie (voire à énergie neutre ou posi-
tive).

Une administration locale
qui montre l’exemple
> L’administration locale et nationale
veut être le fer de lance de la préservation
de l’environnement. Elle mettra en place
des indicateurs de performance écolo-
gique des administrations. Elle pourra
promouvoir une politique d’achats
éco-responsables, comme des véhi-
cules municipaux propres.
> Un effort particulier sera fait à l’égard
des enfants, avec la distribution de repas
« bio » dans les cantines et une sensibi-
lisation aux enjeux écologiques.

Une nouvelle gestion
des déchets
> La collecte des déchets doit évoluer,
avec la fixation de nouveaux objectifs de
tri et de recyclage, et des expérimenta-
tions sur le pesage embarqué.
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de son budget, c’est ce que l’Etat consacre au financement des
collectivités territoriales.

1/4

Finances locales :pas de
désengagement de l’Etat

Pour maîtriser nos dépenses publiques tout en permettant le développement des investis-
sements des collectivités locales, le Gouvernement propose un « contrat de stabilité »
aux collectivités territoriales.

Maîtriser le rythme
des dotations de l’Etat aux
collectivités locales
> L’Etat contribue au financement des
collectivités territoriales à hauteur de
72,54 Mds €.
> La loi de finances pour 2008 prévoit
que les dotations de l’Etat, incluses dans
le périmètre du contrat de stabilité à des-
tination des collectivités territoriales,
évolueront au même rythme que les
dépenses de l’Etat, c'est-à-dire au
rythme de l’inflation (+1,6%).

Préserver les capacités
financières des collectivités
en 2008
> Le budget pour 2008 reconduit l’in-
dexation de la dotation globale de
fonctionnement sur l’inflation et la
moitié du taux de croissance.
> Le montant de la DGF représente
40 Mds € en 2008.

> Les montants de la DSU (dotation
urbaine de solidarité) et de la DSR
(dotation de solidarité rurale) sont
fixés par le Comité des finances lo-
cales et progresseront de plus de 9 %
en 2008.

Réformer en profondeur
les relations entre l’Etat
et les collectivités locales
> Le Gouvernement a installé la Confé-
rence Nationale des Exécutifs (CNE),
nouvelle instance de concertation entre le
Gouvernement et les représentants des
collectivités locales.
> Trois thèmes majeurs ont été abordés
lors de l’installation de la CNE : l’asso-
ciation des collectivités à l’élaboration
des normes qui les concernent, la réforme
de la fiscalité locale, et l’association des
collectivités locales aux enjeux européens.
> Le Gouvernement souhaite faire une
pause dans les transferts de responsabilité
de l’Etat vers les collectivités locales.
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c’est la hausse des crédits consacrés au financement des
prêts bonifiés pour les jeunes agriculteurs en 2008.

7,15%

Permettre auxagriculteurset auxpêcheursde

vivre de leur travail

Confrontées aux tensions qui affectent le marché des matières premières agricoles et
énergétiques, l’agriculture et la pêche françaises bénéficient d’une attention soutenue
du Gouvernement.

Un soutien financier accru
en faveur des éleveurs
> Des mesures d’urgence en faveur de la
filière porcine (6 millions d’euros de
fonds d’allègement de charges et 10 mil-
lions d’euros de bonification des charges
en 2008) et 13,5 millions d’euros pour le
plan de soutien aux éleveurs d’ovins.
> Un effort budgétaire supplémentaire
en faveur du plan de modernisation des
bâtiments d’élevage en 2008.
> La délégation d’enveloppes supplé-
mentaires en 2007 pour le financement
des prêts bonifiés pour les jeunes
agriculteurs, et des crédits en hausse
de 7,15% en 2008.

Une priorité : donner
aux agriculteurs les moyens
de vivre de leur travail
> Rédaction d’un mémorandum présentant
les propositions de la France pour mettre en
œuvre des mécanismes de stabilisation des
marchés agricoles susceptibles de permettre
aux agriculteurs de lisser leurs revenus.
> Mesures destinées à généraliser l’as-
surance récolte pour faire face aux aléas
climatiques et sanitaires, en augmen-
tant notamment le niveau de prise en
charge, par l’Etat, des primes d’assurance.

Le souci marqué de développer
une agriculture « durable »
> Pour développer une agriculture plus
respectueuse de l’environnement et de la
santé, le Grenelle de l’Environnement
prévoit la mise en œuvre d’un plan de
réduction de l’utilisation des engrais et
des pesticides, la valorisation de la bio-
masse et le soutien à l’installation des
jeunes agriculteurs qui s’engagent dans
l’agriculture durable.

Le déploiement d’un
plan ambitieux en faveur
de la filière « pêche »
> Le Gouvernement a annoncé la mise en
œuvre, au 1er février 2008, d’un plan
doté de 310 millions d’euros sur trois
ans, pour assurer le retour à la compéti-
tivité des entreprises de pêche, affectées
par le prix élevé des carburants.
> Parmi les mesures proposées figurent
notamment : la mise en place d’un re-
venu minimal pour les pêcheurs, un plan
de recherche pour équiper les navires de
moteurs moins polluants, une enveloppe
de 230 millions d’euros pour restructurer
la flotte, l’équipement de chaque profes-
sionnel d’une balise individuelle, et la
généralisation du dispositif AIS d’identi-
fication automatique des navires.
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du territoire et 91% de la population dans chaque département
auront accès à la télévision numérique terrestre (TNT) en 2011.

95%
Vers une société numérique

Les nouvelles technologies représentent une opportunité sans précédent de diffuser la
culture au plus grand nombre. Cette opportunité doit être utilisée au maximum, tout
en prenant soin de préserver la création.

Le passage au numérique
pour la télévision et la radio
> Le Conseil supérieur de l’audiovisuel
s’est fixé comme objectif intermédiaire
d’assurer la couverture par la TNT de 75%
de la population dans chaque département
à la fin 2008, et de 85% fin 2009. Le PLF
2008 lui donne les moyens de ses ambi-
tions, grâce à une hausse de 2,3% de ses
crédits opérationnels.
> Le Gouvernement a également lancé le
passage au numérique pour les radios. Il
permettra notamment aux auditeurs de re-
chercher les stations par leur nom et non
plus par leur fréquence. Les premiers
équipements devraient être disponibles
fin 2008.

Le recentrage de France
Télévisions sur ses missions
de service public
> Afin que le service public audiovisuel
se démarque davantage des chaînes pri-
vées, la publicité va être supprimée en
2008 sur les cinq chaînes de France Té-
lévisions. La perte de ressources finan-
cières sera compensée par une nouvelle
taxe prélevée sur les autres opérateurs.
La redevance reste fixée à 116€ pour
2008, et l’exonération de redevance pour
les personnes âgées est maintenue.

> En parallèle, une grande consultation a
été lancée pour redéfinir les missions de
service public de France Télévisions.
A partir du 30 janvier, les Français
pourront donner leur avis sur le site du
ministère de la Culture et lors de fo-
rums en province.

Une réponse adaptée au
piratage des œuvres sur internet
> En novembre 2007, artistes, produc-
teurs et fournisseurs d’accès ont signé
un accord prévoyant des sanctions adap-
tées en cas de piratage sur internet.
> Dès cet été, les ayant droits pourront
saisir une commission indépendante qui
enverra, via le FAI, un message d’aver-
tissement personnalisé à l’internaute. Au
troisième avertissement, l’abonnement in-
ternet pourra être suspendu temporaire-
ment ou définitivement.
> En contrepartie, les producteurs se sont
engagés à faire disparaître d’ici la fin de
l’année tous les verrous numériques sur
les productions françaises et à accélérer
la mise en ligne des films pour la vidéo
à la demande (VOD).
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